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Mot du préfet
Chères citoyennes, chers citoyens,

C’est avec une grande fierté que nous 
vous présentons la toute première 
édition du Guide du citoyen de la MRC 
de Sept-Rivières.

Ce document a été conçu pour vous 
offrir un outil pratique, clair et accessible, 
afin de mieux connaître les services, les 
ressources et les responsabilités qui 
nous unissent au sein de notre territoire.

Notre MRC est riche de ses communautés 
dynamiques, de ses paysages exceptionnels et de ses projets porteurs. Ce guide 
reflète notre volonté de renforcer le lien entre l’administration régionale et chacun de 
vous, en favorisant la transparence, la proximité et la collaboration.

En tant que préfet, je crois fermement que l’information est la clé d’une participation 
citoyenne active et éclairée. Que vous soyez nouvel arrivant ou résident de longue date, 
ce guide vous accompagnera dans votre quotidien et vous aidera à tirer pleinement 
parti des services offerts.

Je vous invite à le consulter et à le partager. Ensemble, continuons à bâtir une région 
accueillante, innovante et fière de ses racines.

Bonne lecture!

Benoît Méthot | Préfet de la MRC de Sept-Rivières

Composition du conseil
Le conseil de la MRC de Sept-Rivières est l’instance décisionnelle où siègent les 
représentants élus des municipalités membres. Il veille à la gestion des compétences 
de la MRC et oriente les décisions stratégiques pour l’ensemble du territoire. Les 
membres du conseil agissent dans l’intérêt de la MRC. Il est composé de deux élus de 
la Ville de Port-Cartier et de deux élus de la Ville de Sept-Îles, en plus d’un préfet ou 
d’une préfète. 
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Création de la MRC
Succédant au comté de Saguenay, la MRC de Sept-Rivières a été officiellement créée 
le 18 mars 1981, en vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme. Cette réforme 
marquait la fin des anciens comtés pour faire place aux municipalités régionales de 
comté, dotées de pouvoirs élargis en matière d’aménagement, de coordination et de 
développement.

Portrait démographique  
et socioéconomique
La MRC de Sept-Rivières s’étend sur un vaste territoire de près de 39 000 km², 
incluant 6 600 km² du fleuve Saint-Laurent. Située au cœur de la Côte-Nord, elle est 
délimitée par la MRC de Minganie à l’est, la MRC de Manicouagan à l’ouest, la MRC de 
Caniapiscau et Terre-Neuve-et-Labrador au nord, et la MRC de la Haute-Gaspésie au 
sud. Son territoire combine une bande côtière urbanisée et un arrière-pays composé 
de forêts, lacs et rivières voués à l’exploitation des ressources et à la villégiature.

Près de 31 000 habitants y vivent, principalement concentrés dans les villes de Sept-Îles 
et Port-Cartier. La majorité du territoire est formée de territoires non organisés, dont 
le Lac-Walker et la Rivière-Nipissis, qui représentent plus de 90 % de la superficie. On 
y retrouve également le secteur résidentiel du Lac Daigle, ainsi que les communautés 
innues de Uashat et Maliotenam, situées dans le périmètre géographique mais 
juridiquement hors MRC.
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Municipalité Désignation Population (2025) Superficie terrestre (km²)

Lac-Walker NO 124 17 212,7

Rivière-Nipissis NO 0 9 586,8

Port-Cartier V 6 483 1 107,2

Sept-Îles V 24 373 1 733,8

30 980 29 640,4

Communauté autochtone¹ (hors MRC)

Maliotenam R 1 699 5,1

Uashat R 1 640 2,1

¹ Non visé par le décret de population

En cas de disparité entre les informations apparaissant sur cette carte et celles contenues dans le Répertoire des municipalités, 
ces dernières prévalent.
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Compétences et responsabilités
La MRC de Sept-Rivières exerce un rôle à la fois local et régional. Elle agit comme 
instance de concertation pour ses municipalités et ses territoires non organisés, 
tout en assumant des responsabilités prévues par la loi et d’autres choisies selon les 
besoins du milieu.

Compétences obligatoires
Imposées par la loi, elles concernent 
toutes les MRC du Québec et touchent 
autant l’aménagement que la gestion de 
services essentiels :

•	 Planification du territoire par  
l’adoption et la mise à jour du schéma 
d’aménagement et de développement.

•	 Gestion des matières résiduelles 
(PGMR), incluant la récupération  
et la valorisation.

•	 Sécurité incendie et civile grâce  
au schéma de couverture de risques.

•	 Protection des milieux naturels,  
dont les milieux humides  
et hydriques.

•	 Évaluation foncière.
•	 Gestion de certains cours d’eau  

et de la voirie (secteur Lac Daigle).
•	 Inventaire du patrimoine immobilier 

(en cours pour 2026).

Compétences facultatives
Certaines responsabilités ne sont pas 
obligatoires, mais la MRC choisit de les 
exercer afin de répondre aux besoins de 
la population :

•	 Transport collectif régional  
(ex. service Interbus).

•	 Développement agricole par un plan 
spécifique à la zone agricole.

•	 Plan climat (en cours depuis 2024).
•	 Appui au logement social  

et aux organismes communautaires.
•	 Mise en valeur du territoire,  

comme la reconnaissance de la 
Station récréotouristique Gallix.
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Développement  
local et régional
Depuis 2015, la MRC peut poser des 
actions pour stimuler la vitalité du 
territoire, notamment :

•	 Soutien à l’entrepreneuriat et  
accompagnement des entreprises.

•	 Programmes d’aide financière au  
développement économique.

•	 Projets sociaux et communautaires 
visant la qualité de vie.

•	 Mesures pour attirer et accueillir de 
nouveaux arrivants.

Mandats délégués 
par le gouvernement
Le gouvernement confie aussi à la MRC 
certaines responsabilités, notamment :

•	 Gestion foncière et villégiature :  
baux et ventes de terrains, occupation 
provisoire, perception de revenus.

•	 Exploitation du sable et du gravier :  
autorisations, baux, inspection  
et perception des droits.

Concertation et partenariats
Enfin, la MRC joue un rôle actif dans divers 
comités et ententes sectorielles touchant la 
sécurité publique, la gestion des matières 
résiduelles, l’agriculture, la santé, la 
culture, le tourisme et le développement 
économique. Elle collabore aussi avec 
des partenaires clés comme la Société 
d’habitation du Québec, le MAMH, le 
CISSS et plusieurs organismes régionaux.
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Les services de la MRC
Archives
Le service des archives garantit la conservation, le classement et la mise en valeur 
des documents officiels de la MRC. Il veille à la gestion du calendrier de conservation, 
afin de déterminer la durée de vie des documents et d’assurer la préservation de ceux 
présentant une valeur permanente. Le service d’archives de la MRC partage les locaux 
avec Bibliothèque et Archives nationales du Québec (BAnQ) à Sept-Îles.

Schéma d’aménagement et de développement
Le schéma d’aménagement et de développement constitue l’outil central de planification 
de la MRC de Sept-Rivières. Véritable plan directeur, il trace les grandes orientations qui 
guideront l’utilisation et l’organisation du territoire pour les quinze prochaines années. 
Sa mission est d’assurer un équilibre entre développement économique, qualité de vie 
des citoyens et protection de l’environnement, tout en offrant une vision commune à 
l’ensemble des municipalités et des territoires non organisés (TNO).

Ce document stratégique permet notamment de :

•	 définir les zones de développement urbain, industriel, commercial et récréatif;
•	 identifier les secteurs naturels à protéger pour leur valeur écologique, patrimoniale 

ou paysagère;
•	 intégrer les enjeux liés aux changements climatiques, à l’érosion côtière et à la 

gestion des cours d’eau;
•	 encadrer les grands projets régionaux, comme l’implantation d’énergies renouve-

lables ou le développement minier;
•	 assurer la cohérence entre les règlements municipaux et les orientations gouver-

nementales.

Aménagement  
du territoire
L’aménagement du territoire est au 
cœur de la mission de la MRC de Sept-
Rivières. Il vise à organiser l’espace 
de manière cohérente afin d’assurer 
un équilibre entre l’urbanisation, les 
activités industrielles, les loisirs et la 
protection de l’environnement. Le 
service d’aménagement accompagne 
les municipalités et les citoyens dans 
l’application des règlements, l’analyse 
des projets de construction ou de 
développement et la gestion des 
cours d’eau.

Énergie éolienne
La MRC de Sept-Rivières adoptait, en août 2007, le Règlement de contrôle intérimaire 
no. 01-2007 relatif à l’implantation, l’entretien et le démantèlement d’éoliennes sur 
son territoire. Le but du règlement est de permettre l’implantation, l’entretien et le 
démantèlement des parcs éoliens, tout en respectant la qualité du milieu de vie, la qualité 
des paysages, les zones habitées, les territoires ayant des intérêts particuliers et le 
corridor panoramique de la route 138.

Milieux humides et hydriques
La gestion des milieux humides et hydriques est une responsabilité partagée entre 
les paliers locaux, régionaux et gouvernementaux. Conformément à la Loi sur les 
compétences municipales, la MRC de Sept-Rivières en est la principale responsable, 
en collaboration avec les municipalités locales. Le Plan régional des milieux humides et 
hydriques (PRMHH) permet d’identifier, protéger et mettre en valeur ces écosystèmes 
essentiels à la biodiversité, à la qualité de l’eau et à la prévention des inondations. 

Patrimoine immobilier
Un inventaire du patrimoine immobilier est une obligation de la Loi sur le Patrimoine culturel 
du gouvernement du Québec. Afin de s’y conformer, la MRC de Sept-Rivières a mandaté  
la Coopérative de travail L’Enclume qui s’affairera à dresser l’inventaire pour le 1er avril 2026. 
À noter que cet inventaire vise seulement les immeubles construits avant 1940.

Plan Climat
À l’échelle MRC, le plan climat est un outil stratégique de planification d’actions sectorielles 
permettant de produire des connaissances sur les aléas inhérents ou influencés par les 
changements climatiques, résultant en grande partie par l’action humaine. Il incarne 
donc l’ambition de nos territoires municipaux (MRC) d’accélérer la transition écologique.  
Le programme « Accélérer la transition climatique locale » (ATCL) est une réponse locale 
aux défis climatique d’horizon 2030 découlant du Plan pour une économie verte (PEV 
2030). Le Plan climat vise notamment à réduire les émissions de gaz à effet de serre (GES), 
adapter le territoire aux impacts climatiques (inondations, vagues de chaleur, érosion, etc., 
accroître la résilience des communautés, des infrastructures et des écosystèmes et à 
coordonner et structurer les actions climatiques locales.
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Développement économique
La MRC de Sept-Rivières joue un rôle clé dans le développement économique régional. 
Elle se positionne comme un partenaire de confiance pour les entrepreneurs, qu’il 
s’agisse d’appuyer un projet de démarrage, de soutenir une expansion ou encore de 
faciliter une relève d’entreprise. Son équipe spécialisée offre un accompagnement 
personnalisé, adapté aux réalités locales, et agit comme point de référence pour 
orienter les promoteurs vers les ressources appropriées.

Au-delà de l’accompagnement, la MRC contribue à dynamiser l’économie en rendant 
accessibles divers programmes de financement. Ces fonds permettent de soutenir 
aussi bien les petites entreprises émergentes que les grandes organisations déjà 
implantées sur le territoire. Ils servent à stimuler l’investissement, à favoriser l’innovation 
et à consolider les emplois existants. Le développement économique vise également 
à diversifier les secteurs d’activité. La MRC encourage des projets structurants dans 
le commerce, le tourisme, l’économie sociale, la transformation des ressources et les 
grandes industries, renforçant ainsi la vitalité et la résilience du territoire.

Nos fonds
•	 Fonds local d’investissement (FLI) et Fonds local de solidarité (FLS)
•	 Soutien à l’entrepreneuriat (SE)

Développement social
Le développement social est un pilier complémentaire du mandat de la MRC de 
Sept-Rivières. Ce service ne se limite pas à l’économie : il place la qualité de vie des 
citoyens et la vitalité communautaire au cœur des priorités. L’objectif est de créer un 
environnement inclusif, solidaire et attractif pour les familles, les travailleurs et les 
nouveaux arrivants.

Concrètement, la MRC accompagne des initiatives variées liées à divers enjeux sociaux 
comme le logement, la sécurité alimentaire, l’intégration et l’accueil de nouveaux 
résidents, etc. Elle agit comme catalyseur de projets en mettant en relation les 
municipalités, les organismes et les citoyens, afin d’assurer une meilleure coordination 
des ressources et une concertation efficace. Le service de développement social 
soutient également la mise en place d’actions innovantes qui favorisent l’inclusion, 
l’égalité et la participation citoyenne. Par ce rôle, la MRC contribue à renforcer la 
cohésion régionale et à bâtir des communautés plus fortes et résilientes.

Nos fonds
•	 Fonds de soutien au développement des communauté (FSDC)
•	 Fonds régions et ruralité (FRR)
•	 Fonds de transport Taxibus – Usagers à faible revenu (FTTU)
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Évaluation foncière 
Pour le territoire non organisé (TNO) du Lac-Walker, la MRC de Sept-Rivières est 
responsable de ce service, mais elle n’effectue pas elle-même les évaluations. Ce 
mandat est confié à une firme spécialisée, qui procède aux inspections et à la mise 
à jour des rôles d’évaluation tous les trois ans, comme le prévoit la Loi sur la fiscalité 
municipale. En plus de la confection du rôle, le service d’évaluation foncière répond 
aux citoyens qui souhaitent consulter la valeur inscrite pour leur propriété ou déposer 
une demande de révision lorsqu’ils estiment que leur inscription n’est pas conforme.

Finances
Le service des finances veille à la saine gestion budgétaire de la MRC. Il prépare et 
suit les budgets, contrôle les dépenses, perçoit les revenus et gère la rémunération du 
personnel. Il est aussi responsable de la préparation des règlements d’emprunt, de la 
tenue des livres selon les normes du MAMH et de la production des états financiers 
annuels. En collaboration avec les élus et les directions de service, il s’assure que les 
fonds publics soient utilisés de façon rigoureuse et transparente.

Gestion des matières résiduelles
Selon les dispositions de la Loi sur la qualité de l’environnement (LQE), la MRC de 
Sept-Rivières a l’obligation d’adopter un Plan de gestion des matières résiduelles 
(PGMR) pour son territoire et d’en assurer le suivi. Le PGMR permet de brosser un 
portrait régional de la gestion des matières résiduelles, de déterminer les orientations 
et les objectifs régionaux et d’établir les moyens et les actions à mettre en œuvre pour 
y arriver. En 2005, le premier PGMR de la MRC entrait justement en vigueur.
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Nouveaux arrivants
La MRC de Sept-Rivières s’implique activement dans l’accueil et l’intégration des 
nouveaux arrivants. Elle accompagne les familles, travailleurs et étudiants qui 
choisissent de s’installer ici en leur offrant information, soutien et services adaptés.

En collaboration avec ses partenaires, la MRC favorise l’attraction de main-d’œuvre, 
appuie les entreprises dans le recrutement et contribue à l’intégration sociale et 
communautaire des nouveaux résidents.

Pour mieux faire connaître les ressources et les 
opportunités du territoire, notre page Facebook 
S’Ancrer dans Sept-Rivières diffuse régulièrement :

•	 des offres d’emploi locales,
•	 des activités et événements,

•	 ainsi que diverses informations utiles pour bien 
s’ancrer dans la région.
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Permis et réglementation
La MRC de Sept-Rivières encadre l’aménagement et l’occupation du territoire afin 
d’assurer un développement harmonieux et sécuritaire. Plusieurs types de travaux 
nécessitent un permis ou un certificat, qu’il s’agisse de construction, de rénovation, 
d’agrandissement, de démolition ou de l’installation d’infrastructures sanitaires.

Ces démarches garantissent que les projets respectent les règlements d’urbanisme, 
les normes de sécurité et la protection des milieux naturels. L’inspecteur régional de la 
MRC accompagne les citoyens et les municipalités dans l’application de ces règles et 
veillent au respect des obligations légales.

Sécurité civile 
La MRC de Sept-Rivières doit élaborer son plan régional de sécurité civile, qui 
couvre notamment le TNO Lac-Walker, afin de mieux se préparer aux sinistres majeurs 
tels que les feux de forêt, inondations ou tempêtes. 

En parallèle, la MRC travaille à la mise en place d’un Protocole local d’intervention 
d’urgence en milieu isolé (PLIU), afin de mieux encadrer les interventions hors réseau 
routier. Cette double planification vise à protéger efficacement la population, tant dans 
les zones urbaines que dans les secteurs éloignés 

Sécurité incendie
La MRC de Sept-Rivières doit élaborer et mettre à jour son schéma de couverture 
de risques en sécurité incendie, tel que prévu par la Loi sur la sécurité incendie.  
Ce document dresse un portrait des risques présents sur le territoire – incluant  
Sept-Îles, Port-Cartier et le secteur du Lac Daigle – et propose des actions concrètes 
pour réduire les pertes humaines et matérielles.

Comité de sécurité incendie
Composé de représentants des services incendie de Sept-Îles et de Port-Cartier, d’élus 
municipaux et de la directrice générale de la MRC, le comité assure le suivi du schéma 
de couverture de risques et recommande au conseil toute mesure visant à optimiser 
les ressources, renforcer la prévention et améliorer la protection des citoyens.

Sécurité publique
La MRC de Sept-Rivières a conclu en 1998 une entente avec le ministère de la 
Sécurité publique afin que la Sûreté du Québec assure les services policiers sur 
l’ensemble de son territoire. Cette entente a d’abord concerné les anciennes 
municipalités de Pentecôte, Gallix et Moisie, puis a été élargie à Port-Cartier et 
Sept-Îles après la dissolution de leurs corps policiers municipaux. L’objectif commun 
est d’assurer un milieu de vie sécuritaire et de qualité à tous les citoyens de la MRC, 
grâce à une collaboration étroite entre élus et policiers.

Comité de sécurité publique
Composé de sept membres désignés par la MRC de Sept-Rivières et de deux 
membres désignés par la Sûreté du Québec, le comité assure le suivi de l’entente 
de services policiers. Il évalue les services rendus, élabore les priorités d’action et 
peut recommander toute mesure visant à améliorer l’organisation du travail et la 
sécurité des citoyens sur l’ensemble du territoire. 

MRC DE SEPT-RIVIÈRES | SEPTRIVIERES.QC.CA 17GUIDE DES CITOYENNES ET CITOYENS16

Service d’alerte automatisé
Un système gratuit permet d’aviser rapidement les citoyens par 
appel, texto ou courriel en cas d’urgence : inondation, feu de forêt 
ou fermeture de route.
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Gestion du territoire public
La MRC de Sept-Rivières administre, au nom du ministère des Ressources naturelles et 
des Forêts, divers droits liés à l’utilisation des terres publiques, notamment l’attribution 
et du suivi des baux de villégiature et d’abris sommaires. Elle intervient également dans 
la gestion de l’occupation temporaire, la surveillance et l’inspection du territoire afin de 
s’assurer du respect des droits accordés et de corriger les occupations illégales. Ce 
rôle vise à garantir une occupation ordonnée, durable et respectueuse des ressources 
naturelles du territoire.

Villégiature
La MRC gère les baux de villégiature et d’abri sommaires et peut offrir en disponibilité 
de nouveaux emplacements, généralement boisés et situés près de plans d’eau, d’une 
superficie moyenne d’environ 4 000 m². Ces terrains doivent être utilisés exclusivement 
à des fins de villégiature. 

Utilisation du territoire publique
En plus de la villégiature, il est possible de formuler une demande d’utilisation du 
territoire public. Cette démarche peut viser la location, l’achat ou l’obtention d’un autre 
droit d’utilisation. Elle est ouverte aux personnes majeures, aux organismes publics ou 
privés ainsi qu’aux entreprises.

Nos fonds
La MRC administre également des fonds liés à la villégiature. Par le Programme 
d’aménagement durable des forêts (PADF), elle collabore à des travaux sylvicoles, à 
l’entretien de la voirie multiusage et à la mise en valeur du bois. Un fonds annuel de 
soutien aux chemins multiressources a aussi été mis en place afin d’améliorer et de 
sécuriser les routes d’accès aux secteurs de villégiature et aux abris sommaires du 
territoire non organisé.

Gestion de l’exploitation  
du sable et du gravier
La MRC de Sept-Rivières est responsable de la gestion de l’exploitation du sable et du 
gravier sur son territoire public. Cette responsabilité comprend la délivrance de baux, 
l’inspection des sites et la perception des droits exigibles, en conformité avec les règles 
établies par le ministère des Ressources naturelles et des Forêts. Elle veille à ce que 
l’exploitation de ces ressources soit réalisée de façon encadrée, afin de répondre aux 
besoins du milieu tout en assurant le respect du territoire.

Carrières et sablières
La MRC administre les baux exclusifs (BEX) et non exclusifs (BNE) de substances 
minérales de surface pour le sable et le gravier. Elle est également responsable de 
l’inspection et du contrôle des activités d’extraction, afin de s’assurer du respect des 
conditions d’exploitation. 

Ces mesures permettent de garantir une utilisation durable de la ressource, tout en 
limitant les impacts sur l’environnement et en favorisant une gestion transparente et 
responsable.

Fonds régional
En vertu d’un régime adopté par 
le gouvernement du Québec, la 
MRC de Sept-Rivières perçoit un 
droit calculé à la tonne métrique 
(T.M.) ou au mètre cube (M.C.) 
sur les substances extraites des 
carrières, sablières et gravières 
situées sur son territoire. Les 
sommes recueillies sont versées 
dans un fonds régional destiné à la 
réfection et à l’entretien de certains 
chemins municipaux affectés par le 
transport lourd.

Ce mécanisme permet de 
compenser les dommages causés 
aux infrastructures routières et 
d’assurer que l’exploitation des 
ressources minérales profite 
directement à la collectivité.
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Nos coordonnées
MRC de Sept-Rivières
1166, boulevard Laure,  
Sept-Îles (Québec)  G4S 1C4

Téléphone : 418 962-1900 
Télécopieur : 418 962-3365 
Courriel : info@mrc.septrivieres.qc.ca

Heures d’ouverture :  
Lundi au jeudi :  
8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30 
Vendredi : 8 h 30 à 12 h 

Bureau satellite  
de Port-Cartier

2, rue Élie Rochefort,  
Port-Cartier (Québec)  G5B 1M9

Téléphone : 418 768-0090

Heures d’ouverture : 
Lundi au jeudi :  
8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30 
Vendredi : 8 h 30 à 12 h
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www.facebook.com/mrcdeseptrivieres

www.septrivieres.qc.ca

www.facebook.com/sancrerseptrivieres

www.instagram.com/mrcdeseptrivieres

www.linkedin.com/company/mrc-de-sept-rivières



VILLE DE PORT-CARTIER | VILLEPORT-CARTIER.COM 23GUIDE DES CITOYENNES ET CITOYENS22

Conseil municipal   
Mot de la mairesse 
Port-Cartois et Port-Cartoises,

Ce guide a été créé pour vous aider 
à découvrir les services, activités 
et ressources qui rendent notre 
communauté si vivante et accueillante. 
Bienvenue à Port-Cartier, une ville qui a 
tant à offrir!

Notre équipe municipale est toujours 
au service des citoyens et citoyennes. 
Chaque jour, les élu·e·s et employé·e·s 
travaillent avec passion pour répondre à 
vos besoins, faciliter vos démarches et 
soutenir vos initiatives.

Port-Cartier, c’est un milieu de vie dynamique. Spectacles, événements, installations 
et activités variées sont pensés pour rapprocher les gens et nourrir le sentiment 
d’appartenance. Au-delà des activités offertes, nos espaces naturels grandioses, ainsi 
que nos parcs et sentiers, offrent des occasions uniques de détente, de découverte et 
de connexion avec notre environnement exceptionnel.

« Tant à offrir » reflète notre engagement de faire de Port-Cartier une ville où le 
dynamisme, l’innovation, l’esprit d’équipe et le leadership guident chacune de nos 
actions, au service de la communauté.

Bonne lecture! 

 
Mme Danielle Beaupré,  
Mairesse de la Ville de Port-Cartier 

Conseiller au siège no. 1 

Daniel Camiré 
danielcamire@villeport-cartier.com 

Conseiller au siège no. 2 

Patrick Hovington 
patrickhovington@villeport-cartier.com

Conseiller au siège no. 3 

Jean-Marcel Voyer 
jean-marcelvoyer@villeport-cartier.com

Conseillère au siège no. 4 

Jessica Vigneault-Chiasson 
jessicavigneault-chiasson@villeport-cartier.com

Conseillère au siège no. 5 

Josée Caissy 
joseecaissy@villeport-cartier.com

Conseiller au siège no. 6 

Tommy Tavares 
tommytavares@villeport-cartier.com

Les membres du conseil 
Le conseil municipal est formé de 
la mairesse et de 6 conseillers et 
conseillères pour un mandat de 4 
ans. Dans le cadre des compétences 
définies par la loi, il ou elle 
représente la population et exerce 
un rôle législatif en adoptant les 
orientations, politiques, règlements 
et résolutions de la municipalité. 
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Portrait de la  
Ville de Port-Cartier
Située au cœur de la Côte-Nord, à la frontière du 50e parallèle, Port-Cartier allie un 
milieu de vie dynamique et accueillant à des paysages naturels grandioses. Entre 
rivière à saumon, plages et richesses industrielles, les citoyens, citoyennes, touristes et 
nouveaux arrivants y trouvent services, nature et vitalité.

Port-Cartier, tant à offrir. 

Calendrier des séances du conseil municipal 
Le conseil municipal tient ses séances publiques ordinaires tous les deuxièmes 
lundis de chaque mois. Ces assemblées se déroulent à 19 h, à l’hôtel de ville.  
L’ordre du jour est disponible le vendredi précédant chaque séance sur le site web de 
la Ville. Les séances publiques sont ouvertes à toute la population.

 

Il y a 2 particularités :

•	 La séance ordinaire de janvier est fixée au troisième lundi du mois. 
•	 La séance ordinaire d’août est fixée au dernier lundi du mois 

Nos comités 
La Ville de Port-Cartier met en place plusieurs comités municipaux afin d’impliquer la 
communauté dans le développement et l’amélioration du territoire, dont : 

•	 Comité consultatif d’urbanisme (CCU)

Conseille et soutient le conseil municipal en matière d’urbanisme et d’aménagement 
du territoire

•	 Comité de circulation

Analyse et propose des solutions reliées au réseau routier (circulation, signalisation, 
stationnement, éclairage, pistes cyclables) 

•	 Comité d’embellissement

Développe et met en place des projets visant à améliorer l’apparence et l’attractivité 
de la municipalité.

•	 Comité de développement

Réfléchit, analyse et propose des initiatives pour stimuler le développement 
économique et la vitalité du territoire.

•	 Comité de politique familiale

Favorise le bien-être des familles et renforce les liens entre les membres de la 
communauté.
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Portrait du territoire 

 
Fondée en 2003 

 
1 101 km²

 
0,6 personne/km²

 

Portrait de la population

 
6 516 habitants  

 
Âge moyen de la population :  
43,4 ans 

 
Nombre de ménages :  
2 930

Crédit photo : Francis Dufour

Source : Recensement Statistique Canada de 2021 :  
https://www12.statcan.gc.ca/census-recensement/2021/as-sa/
fogs-spg/Page.cfm?lang=F&topic=1&dguid=2021A00052497022
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Nos coordonnées
La Ville de Port-Cartier est à votre écoute et au service de la communauté! Pour toute 
question ou demande, n’hésitez pas à contacter nos services. Notre équipe se fera un 
plaisir de vous aider.

Crédit photo : Dany Bacon

Direction générale
Hôtel de ville 
40, avenue Parent 
Port-Cartier (Qc) G5B 2G5

Tél. : 418 766-2349 
Téléc. : 418 766-3390 
directiongenerale@villeport-cartier.com

Greffe 
Hôtel de ville 
40, avenue Parent 
Port-Cartier (Qc) G5B 2G5

Tél. : 418 766-2399 
Téléc. : 418 766-6812 
greffe@villeport-cartier.com

Travaux publics
Garage municipal 
9, rue du Ruisseau 
Port-Cartier (Qc) G5B 2T5

Tél. 418 766-5590 
Téléc. 418 766-2152 
travauxpublics@villeport-cartier.com

Ressources humaines
Hôtel de ville 
40, avenue Parent 
Port-Cartier (Qc) G5B 2G5

Tél. : 418 766-2349 
Téléc. : 418 766-3390 
emploi@villeport-cartier.com

Communications, tourisme 
et relations avec le milieu
Hôtel de ville 
40, avenue Parent 
Port-Cartier (Qc) G5B 2G5

Tél. : 418 766-3855 
Téléc.  : 418 766-3390 
communications@villeport-cartier.com

Trésorerie
Hôtel de ville 
40, avenue Parent 
Port-Cartier (Qc) G5B 2G5

Tél. : 418 766-2344 
Téléc. : 418 766-6236 
tresorerie@villeport-cartier.com

Loisirs et culture
Complexe récréatif et culturel 
(CREC) 
21, rue des Cèdres 
Port-Cartier (Qc) G5B 2W5

Tél. : 418 768-0071

Urbanisme
Garage municipal 
9, rue du Ruisseau 
Port-Cartier (Qc) G5B 2T5

Tél. 418 766-6017 
Téléc. 418 766-2152 
urbanisme@villeport-cartier.com

Sécurité incendie
Pour toute urgence, composez le 911

Caserne municipale :  
65, route 138 
Port-Cartier (Qc) G5B 2J2

Tél. 418 766-4665 
Téléc. 418 766-6503 
incendie@villeport-cartier.com

Bureau de la Mairie  
Pour tout commentaire, suggestion ou requête, contactez la ligne citoyenne :  
418 766-6633 | mairie@villeport-cartier.com
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Taxes municipales
Le compte de taxes est envoyé en janvier de chaque année. Si le total des taxes 
foncières municipales de votre compte est d’au moins 300 $, vous pouvez les payer en 
trois versements égaux, ou en un seul versement si vous le préférez. Les échéances 
varient d’année en année, elles ont habituellement lieu en février, en mai et en août.

Modes de paiement acceptés :
•	 Banque : au comptoir, en ligne ou via l’application mobile de votre institution

•	 Hôtel de ville : comptoir de la perception situé au 40, avenue Parent,  
Port-Cartier (QC) G5B 2G5

Pour toute question ou commentaire relatifs au paiement de votre compte de taxes, 
écrivez-nous à l’adresse suivante : trésorerie@villeport-cartier.com

Vous avez des travaux à effectuer sur votre 
propriété? Avant de commencer, vous 
devez obtenir un permis ou un certificat 
d’autorisation de la Ville afin d’assurer la 
conformité de votre projet aux règlements 
municipaux :

•	 Le permis est valide 1 an,  
à condition qu’il n’y ait pas  
d’interruption de plus de 6 mois.

•	 Les travaux doivent débuter dans les 
90 jours suivant son émission, sinon le 
permis devient nul.

Pour toute demande de :
•	 Abattage d’arbre
•	 Clôture
•	 Construction complémentaire rési-

dentielle
•	 Galerie, patio, terrasse, balcon et 

perron
•	 Piscine et spa
•	 Portique, solarium
•	 Rénovation résidentielle
•	 Vente de garage 

Demande de permis 

Rendez-vous sur le portail en ligne :  
https://villeport-cartier.edemandes.com/fr/create 

Programmes d’aide financière  
La Ville offre plusieurs mesures de soutien pour améliorer la qualité de vie de la 
communauté, telles que :

•	 Remboursement de certaines taxes de services pour les personnes âgées 
•	 Aide pour l’achat de couches lavables
•	 Revitalisation de secteurs résidentiels
•	 Revitalisation des résidences privées pour aîné.e.s  
•	 Revitalisation de secteurs commerciaux et multifonctionnels
•	 Aide financière et crédit de taxes (commercial) 
•	 Fonds de développement culturel

Rappels hivernaux 
Déneigement 
Après chaque tempête ou forte accumulation, en conformité avec le plan de 
déneigement, les opérations débutent par les artères principales, les zones 
scolaires et les accès d’urgence, puis se poursuit dans les rues résidentielles.  
En cas de problème : 418 766-5590.

Le Service de sécurité incendie rappelle de dégager vos sorties, fenêtres de 
sous-sol et balcons pour assurer une évacuation sécuritaire.  

Stationnement hivernal 
Du 1er novembre au 15 avril, il n’est pas permis de stationner tout type de véhicule dans 
la voie publique entre minuit et 8h du matin. L’amende en cas d’infraction : 100 $ plus 
les frais. 

Abri d’auto temporaire 
Les abris sont autorisés du 1er octobre au 30 avril. Ils doivent être installés sur une aire 
de stationnement ou une allée d’accès, à une distance minimale de 1,5 m (5 pi.) du 
trottoir/d’une bordure/de la chaussée et à 3 m (10 pi.) d’une borne incendie. La hauteur 
maximale de l’abri est de 3 m (10 pi.) et son revêtement doit être uniforme.

Pour voir tous les détails et conditions 
d’admissibilité :  
villeport-cartier.com/portail-citoyen/ 
services-aux-citoyens/programmes-daide-financiere

GUIDE DES CITOYENNES ET CITOYENS28
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Collectes des déchets  
et matières résiduelles
Le calendrier des collectes suit l’horaire suivant : 

•	 Été (mai à septembre) : bac vert aux 2 semaines, bac brun chaque semaine.

•	 Hiver (octobre à avril) : bac vert 1 fois par mois, bac brun aux 2 semaines.

•	 Bac bleu (toute l’année) : collecte aux 2 semaines.

•	 Indications : déposer les bacs en bordure de rue, dans votre entrée, à au moins 1 
m de tout obstacle, couvercle fermé.

Pour voir tous les détails :  
https://villeport-cartier.com/portail-citoyen/services-aux-citoyens/
recyclage-et-matieres-residuelles/calendrier-des-collectes/ 

Bac brun
•	 Tous les restes  

de nourriture: 
viande, os, fruits 
de mer, produits 
laitiers, aliments 
périmés. 

•	 Papiers et  
cartons souillés: 
mouchoir,  
essuie-tout, 
vaisselle en  
carton non cirée, 
boîte de pizza. 

•	 Résidus de jardin: 
plantes, feuilles, 
petites branches, 
terreau, gazon.

•	 Aucun plastique 
(même biodégradable)

Bac bleu
•	 Tous les  

contenants, 
emballages, 
imprimés,  
en verre, carton, 
plastique  
ou métal 

•	 Sauf :  
aérosol, 
polystyrène, 
plastique  
dégradable.

Bac vert
•	 Couches, 

tampons,  
serviettes  
hygiéniques

•	 Polystyrène

•	 Ustensiles 
et pailles en 
plastique

•	 Objets  
endommagés  
ou inutilisables

Déchet  
trop gros  
pour le bac?  
Apportez-le  
à l’Écocentre.

Tri de vos déchets
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Écocentre de Port-Cartier
Heures d’ouverture

Horaire de mai à octobre 
Lundi au dimanche : 8 h à 18 h

Horaire de novembre à avril 
Lundi au dimanche : 8 h à 16 h 

 
Coordonnées  
97, boulevard Portage-des-Mousses 
Port-Cartier (QC) G5B 1C9 
Tél. : 418 766-8969 | ressourcelephare.ca

Collecte des gros déchets 
La collecte des résidus résidentiels encombrants (appareils électroménagers, meubles, 
etc.) gratuite est organisée 2 fois par année : début mai et début octobre. 

Pour vous prévaloir de ce service, communiquez avec le Service des travaux publics 
au 418 766-5590. 

Eau potable 
Bonnes pratiques pour économiser l’eau
L’usine de traitement d’eau de Port-Cartier a été mise à niveau en 2025 pour assurer 
un approvisionnement durable et sécuritaire. Toutefois, la ressource n’est pas illimitée! 
Voici quelques trucs pour la préserver collectivement :

•	 Lavez votre voiture avec un seau plutôt qu’un boyau d’arrosage. 
•	 Nettoyez votre entrée au balai.
•	 Installez un baril d’eau de pluie.
•	 Utilisez vos appareils seulement quand ils sont pleins.
•	 Laissez le gazon coupé sur place (herbicyclage).
•	 Vérifiez les fuites à la maison.

Signalez toute irrégularité ou fuite à la Ville au 418 766-5590 et ce, 24h/7.  

L’utilisation extérieure de l’eau potable est encadrée par le Règlement #2023-352.

Remplissage des piscines et spas
Le remplissage est autorisé une seule fois par année, de 22 h à 6 h. Si un remplissage 
supplémentaire est nécessaire, un permis doit être demandé au Service d’urbanisme 
par téléphone, courriel ou en remplissant la demande de permis en ligne.

Arrosage des pelouses 
L’arrosage des pelouses est permis selon les modalités suivantes :

•	 Adresses PAIRES : jours pairs
•	 Adresses IMPAIRES : jours impairs
•	 5 h à 6 h : arrosage mécanique (gicleurs, oscillateurs, boyaux perforés) 
•	 21 h à 22 h : arrosage manuel (boyau tenu à main)

Un permis de 15 jours peut être accordé pour une nouvelle pelouse.

Introduction à monochloramine
La monochloramine est un désinfectant approuvé, stable et efficace, qui protège l’eau 
tout en réduisant les sous-produits comme les THM.  Depuis septembre 2025, de la 
chloramine est ajoutée au système de distribution d’eau. Ce désinfectant secondaire 
est considéré comme étant l’un des meilleurs et des plus efficaces pour le maintien de 
la désinfection de l’eau potable dans le réseau d’aqueduc. Seuls les patients soumis 
à la dialyse et les propriétaires de poissons, de reptiles aquatiques et d’amphibiens 
doivent prendre certaines précautions. 

Pour plus d’infos :  
https://villeport-cartier.com/portail-citoyen/ 
services-aux-citoyens/environnement/#eau-potable
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Sécurité incendie et sécurité civile 
Conseils de prévention
Prévenir les incendies commence par de petits gestes au quotidien : ne laissez jamais 
de bougies ou appareils électriques sans surveillance, maintenez les installations de 
cuisson propres et dégagées, et rangez produits inflammables loin des sources de 
chaleur.

Vérification des avertisseurs
Testez vos détecteurs de fumée et de monoxyde de carbone au moins une fois par 
mois. Remplacez les piles au moins une fois par année et changez les détecteurs tous 
les 10 ans.

Plans d’évacuation
Élaborez un plan d’évacuation à la maison : identifiez deux sorties pour chaque 
pièce, un point de rassemblement à l’extérieur et informez tous les membres de la 
famille. Pratiquez des exercices réguliers pour que chacun sache réagir rapidement 
en cas d’urgence.

Se préparer à un sinistre
Constituez une trousse d’urgence 72 h comprenant eau, nourriture non périssable, 
médicaments, lampes, radio à piles et documents importants.

Système d’alertes automatisé (Telmatik)
Pour recevoir des alertes municipales en temps réel sur votre téléphone 
ou votre adresse courriel, abonnez-vous aux alertes municipales
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Loisirs, sports et culture 
Le Service des loisirs et de la culture propose à Port-Cartier une offre culturelle, 
sportive et récréative riche et variée, accessible à tous les âges. Tout au long de 
l’année, la population peut profiter d’activités stimulantes, d’événements rassembleurs 
et d’infrastructures accueillantes qui contribuent à la vitalité de notre communauté.

Pour tout savoir, suivez le Service sur Facebook : @Service des loisirs et de la culture 
/ Ville de Port-Cartier

Bibliothèque municipale
La bibliothèque Le Manuscrit est un véritable lieu de découvertes culturelles. Située 
au cœur du complexe récréatif et culturel, au 21 rue des Cèdres, elle offre un vaste 
choix de livres, de ressources numériques et d’activités qui nourrissent l’amour de la 
lecture et la curiosité : pour les petits comme pour les grands!

Pour connaître la programmation complète et les heures d’ouverture, visitez la page 
Facebook : @Bibliothèque Le Manuscrit de Port-Cartier 

Période d’inscriptions  
aux activités
Chaque saison, des soirées d’inscriptions sont 
organisées au Complexe récréatif et culturel 
(21, rue des Cèdres) afin de regrouper en un 
seul endroit les organismes sportifs, culturels 
et récréatifs de Port-Cartier. Des dizaines 
d’activités sont offertes! Les dates et la 
programmation sont annoncées sur notre site 
Web et nos réseaux sociaux. Restez à l’affût! 

Évènements à ne pas manquer 
Envie de savoir ce qui s’en vient à Port-
Cartier? Consultez le calendrier des 
événements et activités pour découvrir 
toutes les nouveautés, les fêtes populaires et 
les activités à ne pas manquer. La mise à jour la 
plus récente est disponible sur notre site web :  

https://villeport-cartier.com/ 
culture-et-loisirs/arts-et-culture/ 
evenements-a-ne-pas-manquer/

Crédit photo : Karl Tremblay
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Crédit photo : Tourisme Port-Cartier

Tourisme 
Port-Cartier, une ville qui a tant à offrir.
Entre mer, rivière et forêts, la nature s’invite partout et se découvre aisément. Ici, 
chaque détour révèle un paysage à admirer.

Sentiers, parcs, belvédères et kilomètres de bord de plage composent un 
terrain de jeu idéal pour les amateurs et amatrices de plein air. Que ce soit 
pour marcher, pagayer, observer la faune ou simplement profiter du calme 
nord-côtier, Port-Cartier propose une expérience authentique, façonnée par des 
espaces naturels grandioses et accessibles.

Suivez le Service sur Facebook : Tourisme Port-Cartier

Rendez-vous sur notre site web pour découvrir  
(ou redécouvrir!) les plus beaux attraits de la municipalité :  
http://villeport-cartier.com/tourisme

Et sur Instagram : @tourismeportcartier
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Conseil municipal
Mot du maire
Chères citoyennes, chers citoyens,

Je suis heureux de vous présenter la 
section septilienne de ce nouveau guide 
de la MRC de Sept-Rivières. Cet outil a 
été pensé pour vous accompagner au 
quotidien. Il contient des informations 
et des rappels pratiques sur des sujets 
divers : collecte des matières résiduelles, 
permis, loisirs, sécurité publique et plus 
encore. 

Vous y trouverez également les coordonnées pour joindre nos différents services. 
N’hésitez pas à communiquer avec nous. Nos employé(e)s ont a à cœur de répondre 
à vos questions, de vous accompagner dans vos démarches et projets, et d’offrir des 
services de qualité à la population. L’équipe municipale travaille chaque jour à améliorer 
les services afin de répondre aux besoins des citoyennes et citoyens et de soutenir le 
développement de notre milieu.

Sept-Îles est une ville qui bouge, riche de sa nature, de son ouverture sur le monde et 
surtout, de l’engagement de ses gens. J’espère que ce guide vous facilitera la vie et 
vous invitera à profiter pleinement de tout ce que notre ville a à offrir!

Benoît Méthot 
Maire de la Ville de Sept-Îles

Pour joindre le Cabinet du maire :  
mairie@septiles.ca

Séances du conseil municipal 
Le conseil municipal tient ses séances publiques ordinaires à 19 h, 
habituellement le 2e et 4e lundi de chaque mois. De juin à septembre, le conseil 
ne siège qu’une fois par mois et les séances débutent à 16 h 30. On vous invite 
à consulter le calendrier des séances dans la section La Ville du site Internet 
septiles.ca.

Les séances se tiennent à la salle du conseil municipal située au 2e étage de 
l’édifice Place Sept-Îles, au 700, boulevard Laure, bureau 229. L’ordre du jour 
est disponible en ligne le vendredi précédant chaque séance.

Les membres du conseil municipal

Conseillère du district  
de Ste-Marguerite 

Josée Pedneault 
josee.pedneault@septiles.ca

Conseiller du district  
de Marie-Immaculée  

Dave Desjardins 
dave.desjardins@septiles.ca

Conseiller du district  
de Ferland 

Martin Langlois 
martin.langlois@septiles.ca

Conseiller du district  
du Vieux-Quai  

Patrick Lelièvre 
patrick.lelievre@septiles.ca

Conseiller du district  
de l’Anse 

Jeannot Vich 
jeannot.vich@septiles.ca

Conseiller du district  
de Mgr-Blanche 

Richard Gagnon 
richard.gagnon@septiles.ca

Conseillère du district  
de Jacques-Cartier  

Zéa Blackburn 
zea.blackburn@septiles.ca

Conseillère du district  
de Ste-Famille 

Manon Langlois 
manon.langlois@septiles.ca

Conseiller du district  
de Moisie-Les Plages  

Daniel Guérault 
daniel.guerault@septiles.ca

Crédit photo : Tourisme Sept-Îles

mailto:mairie%40septiles.ca?subject=
https://septiles.ca/


VILLE DE SEPT-ÎLES | SEPTILES.CA 45

Sources : Recensement Statistique Canada (2021) :  
https://www12.statcan.gc.ca/census-recensement/2021/as-sa/
fogs-spg/Page.cfm?lang=F&topic=1&dguid=2021A00052497022 

MAMH, Répertoire des municipalités : https://www.quebec.ca/
gouvernement/portrait-quebec/repertoire-municipalites?field= 
municipalite&municipalite=97007

Portrait de la Ville de Sept-Îles 
Pôle économique et social de la Côte-Nord, Sept-Îles est une ville dynamique où se 
côtoient une nature exceptionnelle, de grandes industries et une vie socioculturelle et 
sportive foisonnante. Ouverte sur le monde et riche de partager le territoire avec la 
communauté innue voisine de Uashat mak Mani-Utenam, Sept-Îles a beaucoup à offrir 
à ceux et celles qui la visitent ou l’habitent!

Fièrement, Sept-Îles!
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Portrait du territoire 

 
Ville fondée en 1951. Le territoire  
municipal s’agrandit en 2003 avec  
le regroupement des anciennes  
municipalités de Gallix et de Moisie. 

 
1 733,79 km²

 
14,1 personne/km²

Portrait de la population

 
24 456 habitants  

 
Âge moyen de la population :  
43,2 ans 

 
Nombre de ménages : 11 270
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Pour nous joindre
La Ville est à votre écoute. Pour toute question ou demande, n’hésitez pas à contacter 
nos services. Notre équipe se fera un plaisir de vous aider.

Ligne client : 418 962-2525 
Urgence travaux publics (ligne 24/7) : 418 964-3300

Mairie
700, boulevard Laure, bur. 231 
Sept-Îles (Québec)  G4R 1Y1

Tél. 418 964-3211 
mairie@septiles.ca

Direction générale
700, boulevard Laure, bur. 231 
Sept-Îles (Québec)  G4R 1Y1

Tél. 418 964-3201 
direction@septiles.ca

Affaires juridiques 
(greffe et cour municipale) 

700, boulevard Laure, bur. 227 
Sept-Îles (Québec)  G4R 1Y1

Tél. 418 964-3205 
greffe@septiles.ca

Ressources humaines
350, rue Smith, bur. 255 
Sept-Îles (Québec)  G4R 3X2

Tél. 418 964-3220 
resshum@septiles.ca

Finances 
350, rue Smith, bur. 180 
Sept-Îles (Québec)  G4R 3X2

Tél. 418 964-3217 
taxes@septiles.ca

Loisirs et culture
Centre socio-récréatif 
500, avenue Jolliet 
Sept-Îles (Québec)  G4R 2B4

Tél. 418 964-3371 
loisirs@septiles.ca
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Travaux publics,  
Ingénierie et  
Environnement
Complexe des travaux publics 
601, boulevard Daniel-Vachon 
Sept-Îles (Québec)  G4R 5R1

Tél. 418 964-3300 
travaux.publics@septiles.ca

Urbanisme
350, rue Smith, bur. 180 
Sept-Îles (Québec)  G4R 3X2

Tél. 418 964-3233 
urbanisme@septiles.ca

Sécurité incendie
Urgence-feu : 911

Caserne 
153, rue du Père-Divet 
Sept-Îles (Québec) G4R 5M8

Tél. 418 964-3280 
incendie@septiles.ca
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Des travaux? Un permis!
Vous avez des travaux à effectuer sur votre propriété? Avant de commencer, vérifiez si 
votre projet nécessite un permis émis par le Service de l’urbanisme. Ce faisant, vous 
vous assurez que votre projet est conforme à la règlementation municipale.

Certains permis peuvent être obtenus en ligne, par exemple :

•	 Remplacer des portes ou fenêtres

•	 Changer le revêtement extérieur 

•	 Changer le recouvrement d’une toiture

•	 Tenir une vente de garage

 
Pour en savoir plus, consultez la section Permis et Urbanisme du site septiles.ca ou 
communiquez avec nous : urbanisme@septiles.ca

Taxes municipales 
Le compte de taxes municipales est envoyé chaque année, en janvier. 
Celui-ci peut être acquitté en trois (3) versements, aux échéances suivantes :  
le 28 février, le 31 mai et le 31 août. 

Un compte de taxes peut être payé :

•	 en ligne, à partir du site Internet ou de l’application de votre institution  
financière

•	 par la poste, en envoyant un chèque accompagné du coupon  
de remise rattaché au compte de taxes à l’adresse : Service des finances, 
350, rue Smith, bur. 180, Sept-Îles (Québec)  G4R 3X2

•	 en personne, à votre institution financière ou au comptoir de la taxation situé 
à Place Sept-Îles, 350, rue Smith, bureau 180

 
Des questions? Écrivez-nous : taxes@septiles.ca

Crédit photo : Jean-François Ross
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Programmes d’aide financière
La Ville offre différents programmes de soutien pour améliorer la qualité de vie des 
citoyens et participer à la vitalité du milieu.

•	 Remboursement de certaines taxes de services pour les aînés 

•	 Programme d’aide financière pour l’achat de couches et de produits d’hygiène 
durables

•	 Programme d’aide financière visant à favoriser l’ajout de logements locatifs

•	 Subvention aux organismes et événements

•	 Fonds de développement culturel

Pour en savoir plus, consultez la section Services aux citoyens/Aide financière du site 
septiles.ca

Rappels hivernaux 
Déneigement 
Les opérations de déneigement sont effectuées après chaque tempête ou lors de 
précipitations. Les artères principales, les zones scolaires et les accès d’urgence sont 
déneigés en priorité, suivis des rues résidentielles.

En cas de problème, communiquez avec le Service des travaux publics au  
418 964-3300.

Stationnement hivernal 
Du 1er novembre au 15 avril, il est interdit de stationner tout véhicule dans la rue entre 
minuit et 6 h du matin. 

Dégagement des bornes-fontaines
Pour permettre une intervention rapide des pompiers, la Ville s’assure du déneigement 
de près de 1 000 bornes-fontaines sur son territoire. Lorsque vous déneigez votre 
entrée, évitez de souffler ou de pousser la neige sur une borne-fontaine. 

La Sécurité incendie rappelle aussi l’importance de dégager toutes les sorties, 
fenêtres de sous-sol et balcons afin de permettre une évacuation rapide et de 
faciliter l’intervention des secours.

Abri d’auto temporaire 
Les abris d’hiver (abri Tempo) et autres abris temporaires pour portique ou galerie, 
sont autorisés uniquement du 15 octobre au 1er juin.

https://septiles.ca/
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Collectes des déchets  
et matières résiduelles
La fréquence des collectes varie en fonction des saisons :

•	 Été (mai à octobre) : Bac vert aux 2 semaines, bac brun chaque semaine
•	 Hiver (novembre à avril) : Bac vert aux 4 semaines, bac brun aux 2 semaines
•	 Bac bleu (toute l’année) : Collecte aux 2 semaines.

RAPPEL : Les bacs roulants doivent être placés en bordure de rue, dans votre entrée, 
à au moins 1 mètre de tout obstacle. Le couvercle doit être fermé.

Pour consulter le calendrier ou la carte des collectes : 
septiles.ca/collectes

Bac brun
•	 Tous les restes  

alimentaires, 
incluant :   
viande, os, 
poisson,  
fruits de mer,  
produits laitiers et  
aliments périmés. 

•	 Papiers et  
cartons souillés: 
mouchoirs,  
essuie-tout, 
vaisselle en  
carton non cirée,  
boîte de pizza. 

•	 Résidus de 
jardin: plantes, 
feuilles, petites 
branches, terreau, 
gazon.

•	 Attention!  
Aucun plastique 
(même biodégradable)

Bac bleu
•	 Tous les  

contenants,  
emballages  
et imprimés,  
en verre, carton, 
plastique ou 
métal peuvent 
être mis dans  
le bac de  
récupération

•	 Sauf :  
aérosol, 
polystyrène, 
plastique  
dégradable

Bac vert
•	 Couches, 

tampons,  
serviettes 
hygiéniques

•	 Polystyrène

•	 Ustensiles 
et pailles en 
plastique

•	 Objets  
endommagés  
ou inutilisables

Déchet  
trop gros  
pour le bac?  
Apportez-le  
à l’Écocentre.

Quoi mettre dans quel bac?

Un doute? 
Téléchargez l’appli Ça va où?

Écocentre de Sept-Îles
701, boulevard Daniel-Vachon 

Heures d’ouverture 
Horaire d’été (de mai à novembre)

•	 Lundi au jeudi : 12 h à 17 h
•	 Vendredi au dimanche : 8 h 30 à 17 h

Horaire d’hiver (de novembre à mai)

•	 Tous les jours de 12 h à 16 h
•	 Fermé le mercredi 
 
En plus de l’écocentre, des aires de réception des matières résiduelles (ARMR) 
sont aménagées dans les secteurs Gallix, Clarke et Moisie pour vous départir 
adéquatement de vos matières. Les ARMR sont ouvertes de mai à novembre. 

Pour en savoir plus : septiles.ca/ecocentre

Collecte des gros rebuts 
Une collecte des gros rebuts a lieu chaque printemps (fin mai, début juin). Ce service 
est gratuit. Pour faire une demande de ramassage, téléphonez au Service des travaux 
publics au 418 964-3300. 

VILLE DE SEPT-ÎLES | SEPTILES.CA 53
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Eau potable
L’eau potable est une ressource précieuse que nous avons tous et toutes la 
responsabilité de préserver. Pour ce faire, un règlement encadre l’utilisation de l’eau 
du réseau municipal à Sept-Îles, notamment pour l’arrosage et les travaux extérieurs.

Arrosage des pelouses
L’arrosage à l’aide d’un gicleur ou asperseur amovible est permis uniquement de 19 h 
à 23 h :

•	 le lundi et jeudi pour les adresses impaires

•	 le mardi et vendredi pour les adresses paires 

Avec un système d’arrosage automatique (programmable), l’arrosage est permis 
les mêmes jours, mais le matin, entre 3 h et 6 h. S’il s’agit d’une nouvelle pelouse, 
l’arrosage est permis tous les jours, entre 19 h et 23 h, pour une période de 15 jours 
suivant l’ensemencement.

Pour en savoir plus : septiles.ca/eau

Trucs pratiques pour économiser l’eau potable 
•	 Utilisez un baril récupérateur d’eau de pluie pour l’arrosage des végétaux.

•	 Optez pour le balai pour nettoyer votre entrée.

•	 Utilisez un seau d’eau plutôt que le boyau d’arrosage pour laver la voiture.

•	 Laissez le gazon coupé sur place (herbicyclage).

•	 Si vous arrosez la pelouse, faites-le tôt le matin ou en soirée, en respectant les 
périodes prévues au règlement.

•	 Que vous soyez dehors ou dans la maison, évitez de laisser couler l’eau inutilement.

 

Introduction de la monochloramine  
dans le traitement de l’eau potable
Depuis octobre 2025, la monochloramine est utilisée à Sept-Îles dans le 
traitement de l’eau potable. La monochloramine est un désinfectant plus stable 
et plus durable que le chlore. Elle préserve la qualité de l’eau qui circule dans 
le réseau de distribution en contribuant à réduire la concentration de certains 
contaminants, comme les THM ou les AHA.

L’eau traitée à la monochloramine peut être consommée sans risque. L’eau utilisée 
pour les aquariums et les traitements d’hémodialyse doit être adéquatement 
neutralisée.

https://www.septiles.ca/fr/usage-de-leau-potable_305/
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Sécurité incendie et sécurité civile 
Conseils de prévention
La prévention des incendies commence par de petits gestes au quotidien :

•	 Ne laissez jamais une casserole ou une bougie allumée sans surveillance. 

•	 Gardez les surfaces et les appareils de cuisson propres et dégagés. 

•	 Rangez les produits inflammables loin des sources de chaleur.

•	 Évitez de surcharger les prises de courant ou d’utiliser des fils défectueux.

Vérification des avertisseurs
Chaque résidence ou logement doit être muni d’un détecteur de fumée. Testez-le 
régulièrement. Changez les piles au moins une fois par année et remplacez l’appareil 
tous les 10 ans.

Plan d’évacuation
Élaborez un plan d’évacuation à la maison. Identifiez les sorties pour chaque pièce, un 
point de rassemblement à l’extérieur et informez tous les membres de la famille. Faites 
un exercice d’évacuation pour que chacun sache réagir rapidement en cas d’urgence.

Se préparer à un sinistre
Constituez votre trousse d’urgence 72 h comprenant eau, nourriture non périssable, 
médicaments, lampes, radio à piles et documents importants.

Système d’alertes automatisé
Pour recevoir les alertes municipales par téléphone ou courriel,  
assurez-vous d’être inscrit au service d’alertes automatisé  
de la Ville de Sept-Îles et de garder vos coordonnées à jour. 

septiles.ca/alertes
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Loisirs, sports et culture
Le Service des loisirs et de la culture propose une offre culturelle, sportive et récréative 
foisonnante, et ce, quel que soit votre âge. Les différentes installations municipales 
favorisent une vie active et des activités accessibles et rassembleuses! Pour en savoir 
plus, visitez la section Loisirs et culture du site Internet septiles.ca

Foire aux inscriptions  
À la fin de l’été, le Service des loisirs et de la culture organise une grande foire aux 
inscriptions, où les représentants des différents organismes sportifs et culturels sont 
réunis sous un même toit pour présenter leurs activités et répondre à vos questions. 
Surveillez nos médias sociaux pour connaître les dates et heures.

Tout.septiles.ca
Événements sportifs, spectacles, festivals… et plus encore! Consultez le site  
Tout.septiles.ca pour savoir ce qui se passe en ville!

Vous organisez une activité? Pensez à l’inscrire sur le site. C’est gratuit.

Bibliothèque Louis-Ange-Santerre
En plus d’une impressionnante collection de livres à emprunter, de dvd et de jeux 
vidéos, la bibliothèque Louis-Ange-Santerre est un lieu vivant et animé! Suivez la page 
Facebook Bibliothèque Louis Ange Santerre pour ne rien manquer!

Aussi à la bibliothèque : Centrale de prêt d’équipements sportifs et récréatifs 
Circonflexe, pour emprunter toute sorte de matériel et d’équipements. 

https://www.septiles.ca
https://tout.septiles.ca/
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Mot des  
responsables de poste

À titre de responsables des postes de la MRC de Sept-Rivières, nous avons le plaisir 
de participer, pour une première année, à la publication du Guide du citoyen pour le 
territoire. 

Les membres de l’équipe policière et civile de la Sûreté de la MRC travaillent 
quotidiennement afin de permettre à tous les citoyens de bénéficier d’un milieu de vie 
agréable et d’un réseau routier sécuritaire.

Pour ce faire, des priorités d’action spécifiques 
pour la MRC de Sept-Rivières ont été déterminées, 
en collaboration avec les membres du Comité de 
sécurité publique de la MRC. Ainsi, les policiers et 
les policières peuvent concentrer leur travail sur 
les enjeux qui vous touchent et vous interpellent. 

Les pages qui suivent présentent des 
renseignements utiles pour les citoyens de la 
MRC et quelques-unes des activités réalisées par 
nos membres. 

Sachez que le personnel policier et civil de 
la Sûreté du Québec demeure en tout temps 
disponible pour répondre à vos interrogations et 
vous conseiller lors de situations particulières. 

Au plaisir de vous rencontrer et bonne lecture!

 
Martin Mercier | Responsable de poste 
Poste principal de la MRC de Sept-Rivières

Robert Poulin | Responsable de poste 
Poste auxiliaire de la MRC de Sept-Rivières

MISE EN GARDE
La participation et la responsabilité de la Sûreté du Québec à l’égard de ce 
document sont limitées à la présente section (pages 61 à 70). Les informations 
inscrites ont été validées en octobre 2025.

Martin Mercier

Robert Poulin

Tourisme 
Sept-Îles, à découvrir et à vivre! 

Généreuse de nature, Sept-Îles vous accueille dans des lieux à découvrir… 
encore et encore! Amateurs de plages et d’air salin, de grande randonnée, de 
chasse et pêche, de sports d’hiver : bienvenue dans votre terrain de jeux!

Centre de plein air du lac des Rapides : Plage, baignade, activités nautiques, 
pistes de ski de fond, sentiers de raquette, vélo de montagne et fatbike.

Île Grande Basque : Sentiers, camping, interprétation de la nature

Pour tout découvrir :

Tourisme Sept-Îlestourismeseptiles.ca tourismeseptiles

https://www.facebook.com/Tourismeseptiles
https://www.tourismeseptiles.ca/
https://www.instagram.com/tourismeseptiles
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Description du territoire 
Les postes de la Sûreté du Québec de la MRC de Sept-Rivières sont situés au  
151, rue du Père-Divet, Sept-Îles et au 63 route 138, Port-Cartier. Nos membres 
policiers, patrouilleurs, enquêteurs ainsi que civils assurent un service sept jours sur 
sept, 365 jours par année. Ce territoire comprend deux (2) municipalités, deux (2) 
territoires non organisés, une population de plus de 30 980 personnes sur un territoire 
d’une superficie en terre ferme de 29 640 km2.

Pour nous joindre
En cas d’urgence, veuillez composer immédiatement le 911. S’il s’agit d’une demande 
administrative ou d’une demande d’information ou pour joindre un policier ou une 
policière en particulier, vous devez composer le numéro de téléphone du poste 
principal au 418 962-9438 ou du poste auxiliaire au 418 766-2112, entre 8 h 30 et  
16 h 30.

Pour obtenir des informations d’ordre général, vous pouvez consulter le site 
Internet de la Sûreté du Québec à l’adresse suivante : www.sq.gouv.qc.ca/.

Description du  
Centre de services de la MRC
Afin de favoriser l’entraide entre les MRC, de partager l’expertise des ressources et de 
mettre en commun la gestion administrative des postes, la Sûreté a mis en place des 
centres de services offrant du soutien à plus d’une MRC d’une même région.

Les postes de la MRC de Sept-Rivières font partie du Centre de services MRC -  
Sept-Îles.

L’équipe de gestion et de soutien administratif dessert également les MRC de Minganie 
et du Golfe du Saint-Laurent.

L’équipe de gestion du Centre de services MRC - Sept-Îles est composée d’un directeur 
et d’un officier aux opérations, et est soutenue par une équipe de personnel civil.

Le Comité de sécurité publique et 
les priorités locales 
Le Comité de sécurité publique (CSP) a pour mission d’associer les élus et élues 
municipaux au maintien d’un milieu de vie sécuritaire, d’assurer le suivi des services 
policiers offerts par la Sûreté du Québec et de créer un lien de communication privilégié 
entre la Sûreté du Québec et la clientèle desservie.

Le CSP de la MRC de Sept-Rivières est formé d’élus issus des conseils municipaux du 
territoire de la MRC (Sept-Îles et Port-Cartier). Le comité se réunit tous les deux mois 
afin d’effectuer le suivi des activités policières. Chaque année, il met à jour les priorités 
d’action qui orientent le travail policier en fonction des besoins et de la volonté du 
milieu. Le comité a établi les priorités suivantes pour l’année 2025-2026 :

Sept-Îles : 
•	 Assurer une surveillance accrue le long de la promenade du Vieux-Quai pour 

contrer l’itinérance, assurer la sécurité des citoyens et freiner les méfaits sur les 
biens publics.

•	 Augmenter le nombre de patrouilles en VTT sur les plages des secteurs est et ouest.
•	 Surveiller et intervenir auprès des personnes qui effectuent de nombreux actes de 

vandalisme dans les parcs et espaces verts, édifices publics et commerces de la 
ville. 

Port-Cartier : 
•	 Prévenir l’usage des drogues auprès des jeunes, notamment près des parcs et des 

écoles (augmentation des incidents violents sur le territoire de la Ville de Port-Cartier).
•	 Initier des activités de sensibilisation fréquentes dans les zones scolaires et les 

traverses piétonnières. 
•	 Contribuer à la sécurité des usagers des bandes cyclables  

(surveillance des  stationnements illégaux). 

SÛRETÉ DU QUÉBEC | SQ.GOUV.QC.CA 63
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Une police  
près de la communauté 
Partenaire en prévention de la criminalité 
La Sûreté du Québec est connue et reconnue pour sa capacité d’intervention préventive 
face aux enjeux de criminalité contemporains, tels que les dangers que représente la 
fonction de géolocalisation pour les victimes de violence entre partenaires intimes ou 
encore le partage d’images à caractère sexuel entre jeunes.

Le travail de partenariat et la mobilisation des équipes de patrouille, de policiers 
et policières jeunesse ou dédiés aux relations avec la communauté (par exemple : 
auprès des personnes aînées, des commerçants et commerçantes, des communautés 
autochtones et culturelles) permettent à la Sûreté du Québec d’agir de façon proactive. 
Ce travail en amont se réalise en allant à la rencontre des citoyens et citoyennes pour 
les informer et les sensibiliser aux stratagèmes en cours, en plus de les outiller pour 
assurer au mieux leur sécurité. 

Que ce soit en matière de fraudes, de cybercriminalité, d’intimidation, de violence, de 
maltraitance ou de vol, le site Internet de la Sûreté présente toute une gamme d’outils, 
de conseils, de guides et de références mis à la disposition de la population. Il peut être 
consulté à l’adresse suivante : www.sq.gouv.qc.ca/services/prevention.

Approche 
RELAIS
Le poste de la MRC de Sept-Rivières 
souscrit à la nouvelle approche RELAIS 
qui vise la multiplication de liens 
privilégiés avec les acteurs clés de la 
communauté sous six grandes sphères 
d’activités : les élus et directeurs 
généraux, les services municipaux, le 
milieu scolaire et jeunesse, le milieu de 
la santé, le milieu communautaire et 
des affaires ainsi que les partenaires en 
sécurité publique. Cette multiplication 
de liens vise à augmenter l’efficacité des 
interventions policières, à être proactifs 
face aux problématiques en sécurité 
publique et à optimiser le service auprès 
de la population.
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Gendarmerie
Les policiers et les policières de la Sûreté du Québec assurent une présence familière 
sur le territoire. Ils patrouillent dans les rues, sur les routes, en voiture, à pied, à 
vélo et parfois même à cheval, afin de veiller au respect des règlements municipaux 
relatifs au maintien de la paix, de l’ordre et de la sécurité publique. Ils interviennent 
quotidiennement pour aider les citoyens aux prises avec différents problèmes.

L’été, la participation d’une équipe de cadets vient appuyer le travail des policiers et 
policières auprès de la population de la MRC, en assurant une présence supplémentaire 
à pied ou à vélo et en effectuant des activités de surveillance et de prévention lors 
d’événements, notamment durant les festivals.

Volet récréotouristique  
et sécurité nautique
En fonction des périodes de l’année, les policiers et les policières du poste de la MRC de 
Sept-Rivières patrouillent dans les sentiers de quad ou de motoneige en vue d’appliquer 
la règlementation correspondant à chaque type de véhicule. Ces interventions visent la 
sécurité dans ces secteurs souvent plus difficiles d’accès. Au cours de leurs patrouilles, 
des visites sont faites aux différents clubs et lieux de rassemblement afin d’y diffuser de 
l’information de prévention concernant chacune de ces activités.

Chaque saison estivale, des sorties de patrouille nautique sont planifiées. Les 
principaux plans d’eau concernés sont la Baie de Sept-Îles, le lac des Rapide, la rivière  
Sainte-Marguerite, la rivière Moisie, le lac Walker ainsi que le lac Pentecôte.  
La sensibilisation est au cœur des opérations des policiers et des policières afin 
d’assurer la sécurité de l’ensemble des usagers et usagères.

http://www.sq.gouv.qc.ca/services/prevention
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Enquêtes
Votre poste de la Sûreté du Québec de la MRC de Sept-Rivières possède une 
équipe d’enquête travaillant sur l’ensemble du territoire afin de lutter contre le 
crime. Ainsi, les enquêtes locales réalisées toucheront principalement les crimes 
contre la propriété, les fraudes, les crimes à caractère sexuel et les disparitions.

Dans les cas graves ou complexes requérant un service spécialisé, les unités 
d’enquête sur les crimes majeurs, sur les crimes contre la personne ou sur 
les crimes économiques pourront rapidement soutenir les équipes d’enquêtes 
locales. D’ailleurs, une équipe d’enquête sur les crimes majeurs est présente 
dans la MRC de Sept-Rivières, spécifiquement à Sept-Îles. Relevant des crimes 
majeurs, une équipe mixte en enquête s’y greffe, principalement dédiée à la lutte 
aux drogues, au trafic de ces substances et ce qui s’en rattache.

Mesures d’urgence  
et services spécialisés
En vertu de son statut de police nationale, la Sûreté du Québec veille au 
rétablissement et au maintien de l’ordre lors d’événements d’envergure provinciale, 
dirige les opérations de recherche et de sauvetage lors de sinistres, remplit des 
missions héliportées et dispose de maîtres-chiens, de plongeurs et de techniciens 
en explosifs.

Elle offre tout un éventail de services spécialisés dont la cueillette et l’analyse de 
renseignements criminels, la sécurité de l’Assemblée nationale et la protection 
des personnalités, la surveillance technologique, les interventions lors de prises 
d’otages, l’analyse du comportement lors de crimes en série, la réalisation de 
portraits-robots, etc.

1 J’ai à me déplacer en véhicule et je voudrais connaître  
les conditions routières. Avec qui dois-je communiquer ? 

Réponse : Ni le poste de police ni le 911 ne sont en mesure de fournir ces informations. 
Le réseau routier relève du ministère des Transports, qui a le mandat de fournir de 
telles informations et de les mettre à jour. 

Vous devez composer le 511 pour obtenir les informations sur les conditions routières. 
Vous pouvez aussi consulter le site Internet www.quebec511.info.

2 Si je porte plainte à la suite d’un délit (vol, voies de fait, 
menaces, etc.), qu’est-ce qui arrivera par la suite ? 

Réponse : Les policiers recueilleront votre version des faits par écrit. Ils feront une 
enquête, prendront des photographies s’il y a lieu, rencontreront les témoins potentiels, 
recueilleront toutes les preuves possibles et procéderont à l’arrestation du suspect, le 
cas échéant. Un dossier complet sera rédigé et soumis au Directeur des poursuites 
criminelles et pénales. Celui-ci en fera l’étude et prendra la décision d’intenter des 
poursuites criminelles ou non, et ce, en fonction de la preuve recueillie.

Si la preuve est estimée suffisante, des procédures judiciaires seront entamées devant 
le tribunal. Le prévenu ainsi que vous-même serez convoqués devant la cour, et les 
témoins seront appelés à témoigner.

Les questions les  
plus fréquemment posées

http://www.quebec511.info
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3 J’ai reçu un courriel (ou message téléphonique)  
que je crois être frauduleux, qu’est-ce que je peux faire ? 

Réponse : Vous ne devez pas y répondre ni le transférer à vos contacts. Ne donnez 
jamais de renseignements personnels et n’envoyez jamais d’argent. Si vous croyez 
avoir reçu un courriel ou un message téléphonique frauduleux, vous pouvez le signaler 
au Centre antifraude du Canada en composant le 1 888 495-8501 ou en vous rendant 
à l’adresse Internet suivante : www.antifraudecentre-centreantifraude.ca.

4 Je désire me départir d’une arme à feu. Que dois-je faire ? 

Réponse : Trois options s’offrent à vous. Vous pouvez la céder à un titulaire de permis 
d’armes à feu valide de la catégorie appropriée, la faire neutraliser par un armurier 
ou encore la déposer sans frais à votre poste de police. Dans ce dernier cas, un reçu 
officiel vous sera remis et l’arme sera détruite. 

Pour obtenir de plus amples informations, communiquez avec le Programme canadien 
des armes à feu en composant le 1 800 731-4000.

5 Une personne de mon entourage est décédée et avait des 
armes à feu. Que dois-je faire pour me départir de cette arme ? 

Réponse : La plupart du temps, le liquidateur de la succession peut se départir de 
l’arme à feu d’une personne décédée. Pour ce faire, il dispose des mêmes options qu’un 
propriétaire d’armes à feu. Pour connaître les conditions applicables à votre situation, 
vous pouvez joindre le Programme canadien des armes à feu au 1 800 731-4000.

6 J’ai reçu une contravention en vertu du Code de la sécurité 
routière. Où puis-je la payer ? 

Réponse : En tout temps, il est possible de payer votre amende dans une institution 
financière. 

Vous pouvez également acquitter votre contravention selon les modes de paiement 
indiqués au verso du document ou effectuer votre paiement par Internet sur le site du 
Bureau des infractions et amendes à l’adresse www.amendes.qc.ca/ ou en composant 
le 1 877 263-6337.

Si vous avez reçu votre constat d’infraction dans la MRC de Sept-Rivières, il est 
possible de l’acquitter en vous rendant au greffe du bureau de la MRC, situé au  
700 Boulevard Laure, Sept-Îles, bureau 227. (À noter que cette adresse est temporaire 
et sujette à changer, se référer à l’hôtel de ville.) 

7 J’ai besoin d’un document indiquant que je n’ai aucun antécédent 
judiciaire afin de postuler un emploi. Que dois-je faire ? 

Réponse : Si vous demeurez sur le territoire de la MRC de Sept-Rivières, vous devez 
communiquer directement avec identité Québec au 1(855) 902-2539 ou par courriel 
au www.identitequebec.ca afin de faire vérifier vos antécédents judiciaires pour un 
emploi futur.

8 J’ai été victime d’une arnaque (vol d’identité, fraude ou avez 
subi une perte financière), que puis-je faire ? 

Réponse : Communiquez avec votre institution financière pour l’aviser du vol de vos 
renseignements personnels. Avisez également la Sûreté du Québec. Vous pouvez aussi 
joindre Échec au crime au 1 800 711-1800 ou la Centrale de l’information criminelle 
au 1 800 659-4264.

9 Que faire si je crois avoir été témoin d’une activité illicite ? 

Réponse : Si vous êtes témoin d’une activité qui vous semble illicite, communiquez avec 
la Sûreté du Québec ou la Centrale de l’information criminelle ou au 1 800 659-4264 
ou via le formulaire en ligne sur la page Internet de la centrale au www.sq.gouv.qc.ca/. 

Si vous préférez un traitement complétement confidentiel de votre signalement, 
le service Échec au crime est disponible en tout temps au 1-800 711-1800 ou  
http://www.echecaucrime.com/.

10 Mon enfant clavarde sur le Net avec un individu aux intentions 
douteuses. Que puis-je faire ? 

Réponse : En premier lieu, parlez à votre enfant. Expliquez-lui les dangers d’Internet. 
Par la suite, documentez les éléments tel que mentionné dans notre section  
Cybercriminalité (www.sq.gouv.qc.ca/services/prevention) et communiquez avec la 
Sûreté du Québec.

Pour toute autre question, n’hésitez pas à consulter la foire aux questions 
accessible sur le site Internet de la Sûreté du Québec, à l’adresse suivante :  
www.sq.gouv.qc.ca/faq/.

http://www.antifraudecentre-centreantifraude.ca
http://www.amendes.qc.ca/
http://www.identitequebec.ca
http://www.sq.gouv.qc.ca/
http://www.echecaucrime.com/
http://www.sq.gouv.qc.ca/services/prevention
http://www.sq.gouv.qc.ca/faq/
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Service à la clientèle 

Commentaires généraux

Vous pouvez communiquer avec le responsable du poste de votre région aux 
coordonnées indiquées à la section « Pour nous joindre ».

Requête particulière
Pour une requête concernant une situation précise, vous pouvez utiliser le 
formulaire suivant : 

•	 « Requête d’un citoyen ou d’un intervenant municipal » situé dans la section « Nous 
joindre – par Internet »: www.sq.gouv.qc.ca/nous-joindre/. Vous y accéderez en 
sélectionnant « @Sécurité routière, événement, règlement municipal » à partir du 
menu déroulant en bas de page.

Déontologie
Vous n’êtes pas satisfait du service que vous avez reçu et vous voulez porter plainte ? 
Vous pouvez communiquer avec le responsable de poste de votre région ou avec le 
Commissaire à la déontologie policière du Québec :  

•	 Internet : deontologie-policiere.gouv.qc.ca/
•	 Courriel : deontologie-policiere.quebec@msp.gouv.qc.ca
•	 Téléphone : 1 877 237-7897

http://www.sq.gouv.qc.ca/nous-joindre/
http://deontologie-policiere.gouv.qc.ca/
mailto:deontologie-policiere.quebec%40msp.gouv.qc.ca?subject=



